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n° 259 888 du 1er septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me H. CHATCHATRIAN, avocat, 

Langestraat, 46/1, 

8000 BRUGES,  

  contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative, et désormais le 

Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mars 2018 par X, agissant en tant que représentante légale 

de X, de nationalité somalienne, tendant à l’annulation de la décision de « refus d’un visa 

humanitaire du 28 décembre 2017 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire de synthèse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2021 convoquant les parties à comparaître le 24 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me H. CHATCHATRIAN, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 
1.1. Le 30 mai 2017, la requérante a introduit une demande de visa humanitaire en vue 
de rejoindre sa sœur sur le territoire belge.  
 
1.2. Le 28 décembre 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.  

 

Il s'agit de l'acte attaqué, lequel a été notifié le 19 janvier 2018 et est motivé comme suit :  
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« Considérant que Mademoiselle Y.A.S. née le […] à Mogadishu, de nationalité 

somalienne, a introduit une demande d'autorisation de séjour à titre humanitaire en 

application de l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980, afin de rejoindre Mlle Y.A.S, née 

le […] à Mogadishu, reconnu réfugié en Belgique le 09/06/2016 ; 

 

Considérant que l'existence en Belgique d'attaches familiales et affectives présumées ne 

signifie pas que l'application de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme relatif au droit au respect de la vie privée et familiale est absolu ; que cet article 

ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire pour autant que l'ingérence de l'autorité publique soit prévue 

par la loi, soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la CEDH et soit nécessaire dans une société démocratique 

pour les atteindre ; que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

au prescrit du deuxième paragraphe de l'article 8 de la CEDH ; 

 

Considérant que l'authenticité des documents produits, à savoir acte de naissance , acte 

de décès des parents et actes d'adoption / responsabilité, ne peut être établie vu 

l'absence d'institutions en Somalie ; qu'en conséquence, les actes ne remplissent pas les 

conditions nécessaires selon le Code du droit international pour être qualifiés 

d'authentiques et pour ressortir leurs effets en Belgique; qu'en l'absence d'actes 

authentiques, le lien familial entre l'intéressée et la personne qu'elle souhaite rejoindre en 

Belgique n'est pas établi ; 

Considérant qu'il revient au demandeur d'apporter tous les documents et preuves 

permettant à l'administration de rendre son jugement en connaissance de la situation 

exacte de celui-ci au moment de l'introduction de la demande ; 

Considérant que l'intéressée ne prouve pas que Mlle Y.A.S. soit son seul soutien ou 

qu'elle entretienne des liens réguliers et constants avec elle ; 

Considérant enfin qu'elle ne prouve pas des menaces quant à sa vie ou son intégrité 

physique ou morale ; qu'elle a introduit une demande d'asile en Ouganda et qu'elle se 

trouve actuellement avec sa mère A.I.O. dans une zone où elle bénéficie de la protection 

des autorités locales ; 

Au regard des informations dont il dispose, le délégué du Ministre estime qu'il n'est pas 

justifié d'accorder à Mademoiselle Y.A.S. l'autorisation de séjourner en Belgique à titre 

humanitaire en application de l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.      La requérante prend un moyen unique de la « Violation de l'article 9 de la loi sur 
les étrangers ; Violation de l'obligation de la motivation matérielle ; Violation de l'article 8 

CEDH ». 
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2.2. Elle soutient que la partie défenderesse a refusé la demande de visa humanitaire 
parce qu'elle estime ne pas pouvoir accepter les documents déposés, au motif que 
l’authenticité des documents ne peut être garantie.  
 
Faisant valoir qu’elle vit avec sa mère à Kampala que celle-ci est est âgée, qu’elle souffre 
de diabète alors que sa fille reconnue réfugiée en Belgique lui envoi de l’argent, elle 
estime que l’acte attaqué viole l’obligation de motivation et l’article 9 de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
Elle invoque également la violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme dès lors qu'elle ne peut rejoindre sa sœur sur le territoire belge et que la 
partie défenderesse n’a pas vérifié si elle pouvait poursuivre sa vie familiale avec ses 
proches ailleurs qu’en Belgique.  
 

3. Examen du moyen. 

 

3.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 5 et 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

le Conseil « statue sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les 

moyens invoqués ». 

 

3.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante.  Elle n’implique pas 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments 

de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3. En ce que la partie défenderesse aurait estimé ne pas pouvoir accepter les 

documents déposés au motif que leur authenticité n’était pas garantie, le moyen manque 

de pertinence. En effet, cet aspect de la motivation vise à mettre en doute la réalité des 

liens familiaux allégués par la requérante. Or, à cet égard, la partie défenderesse ne 

s’appuie pas sur ce seul élément mais fait également valoir que la requérante ne prouve 

pas que la personne qui serait sa sœur ainée serait son seul soutien ni qu’elle entretient 

des liens réguliers et constants avec elle. Cependant, si la requérante conteste la remise 

en cause de l’authenticité des documents qu’elle a déposé, elle ne conteste nullement ces 

derniers éléments qui suffisent pourtant à justifier adéquatement et suffisamment l’acte 

attaqué. Le fait d’alléguer que sa sœur envoi régulièrement un peu d’argent à sa mère ne 

saurait remettre en cause cet aspect de la motivation de l’acte attaqué.  
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Par ailleurs, en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la 

requérante n’a nullement démontré dans le cadre de sa demande de visa, voire dans le 

cadre de son recours, l’existence d’une vie familiale avec la personne qu’elle affirme être sa 

sœur en telle sorte qu’il ne peut être question d’une quelconque ingérence dans ce droit et 

encore moins d’une ingérence déraisonnable. En effet, la requérante et sa sœur sont 

séparées, la requérante vivant en Ouganda tandis que sa sœur demeure en Belgique. 

 

A toutes fins utiles, en ce qui concerne la possibilité d’organiser la vie familiale ailleurs qu’en 

Belgique, la requérante ne précise nullement en quoi la qualité de réfugié de sa sœur 

l’empêcherait de la rejoindre temporairement en Ouganda. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-

et-un par : 

 

M. P. HARMEL,                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                         Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 


